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Cas pratique (résumé)1

NOVALOAN SA a intégré (ou entend intégrer) l'IA dans plusieurs processus, à l'interne ou à 
l'aide d'un prestataire tiers :

1. Robo advisor
2. Chatbot (= assistant numérique ou conversationnel)
3. Marketing
4. Ressources humaines

NOVALOAN rencontre un problème avec son chatbot qui indique un délai erroné à un client 
pour contester un virement (60 jours au lieu de 30 jours). 

___________________________________________________

1 Pour le détail, voir le document remis aux participants à l’avance. 
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De l’arbre décisionnel à l’agent fonctionnel

Weak/Narrow AI (= IA faible/étroite)* 

Vs

Contexte 

*Nous laissons de côté l’IA forte/générale à ce stade.

LIÉGEOIS F, Algorithmes contre algorithmes: de l’erreur humaine au dysfonctionnement de systèmes automatisés, RSDA 6/2024, p. 654, p. 667. Tous droits réservés.

= règles = expérience/renforcement
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Actifs digitaux, droits sur les actifs et titularité
Actif immatériel DPI Titularité sur background IP

(LDA 6 ss, 16 ss)
Titularité sur foreground IP
(LDA 6 ss, 16 ss)

Solutions

Robo advisor Droit d'auteur sur logiciel
(LDA 2(3))

Novaloan 
Mais possibles licences de 
tiers (y.c. open source)

Novaloan 
Mais possibles licences de tiers 
(y.c. open source)

Solution RH Droit d'auteur sur logiciel
(LDA 2(3))

Probablement prestataire tiers 
(cf. contrat)

Probablement prestataire tiers 
(cf. contrat)

Contenu Données En principe pas de DPI
Droit contractuel
Ev. LCD 5 et 6

Novaloan si prévu 
contractuellement (input 
data)

Novaloan si prévu 
contractuellement (output data)

Résumés, 
traductions et 
compilations

Droit d'auteur sur 
oeuvres, oeuvres dérivées 
et recueils
(LDA 2(2), 3 et 4)

Déterminer l'auteur-rice 
initial-e et éventuelle cession 
de droits

Si autorisé, en principe Novaloan 

Images Droit d'auteur sur oeuvres 
ou sur photographies, 
oeuvres dérivées et 
recueils
(LDA 2(2) et (3bis), 3 et 4)

Déterminer l'auteur-rice 
initial-e et éventuelle cession 
de droits

Si autorisé, en principe Novaloan 
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Points d'attention additionnels

a. Droit d'auteur vs brevet

b. Marques / White label

c. Garanties en matière de PI

d. Indemnisation du client en cas d'action de tiers pour violation de DPI

e. Droit de résiliation du client en cas d'action de tiers pour violation de DPI

Actifs digitaux, droits sur les actifs et titularité
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Robo advisor (1/2)
Volet 1: 
Règlementation financière

Devoir d'information sur le recours à l'intelligence artificielle?

• Art. 7 (1) (a) OSFin: "la nature, les caractéristiques principales et le 
fonctionnement du service financier"  obligation d'informer sur le 
recours à un outil d'IA pour fournir le service de gestion de fortune

• LEFin: activité de gestion de fortune 
soumise à la LEFin (mais au bénéfice de 
l'autorisation en cascade vu que Novaloan 
est une banque / art. 6 LEFin)

• LSFin: fourniture d'un service financier 
(gestion de fortune / art. 3 (c) (3) LSFin), 
qui déclenche notamment les règles de 
comportement en matière d'information 
(art. 8 LSFin) et de vérification de la 
suitability (art. 12 LSFin)

• LBA: service de gestion de fortune est 
soumis à la LBA (art. 2 (2) et (3) LBA) / 
Robo advisor "interne" opéré par 
Novaloan qui est une banque et 
donc soumise à la LBA à ce titre

Distinction entre (i) les robo advisors (exemples: TrueWealth / Selma) et (ii) 
les agents conversationnels qui agissent comme des assistants en 
investissement (exemples: FinChat / TigerGPT)

Ces agents ne prennent pas des décisions d'investissement. Leurs services 
peuvent toutefois être règlementés en Suisse en tant que:

1. Conseil en placement (art. 3 (c) (4) LSFin)
2. Publicité (art. 68 LSFin)
3. Analyse financière (Directives ASB / art. 67a P-LSFin [projet])

Quelques questions spécifiques:

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2019/759/fr#a7
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2018/801/fr#a6
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2019/758/fr#a3
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2019/758/fr#a8
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2019/758/fr#a12
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1998/892_892_892/fr#a2
https://www.truewealth.ch/fr?msclkid=8b4b4c7c180b193730132bf337093342&utm_source=bing&utm_medium=cpc&utm_campaign=s-ch-fr%5Bperformance_001%5D%3A%20TrueWealth-Brand_B%20%5Bfr%5D&utm_term=true%20wealth&utm_content=s-ch-fr%5Bperformance_001%5D%3A%20TrueWealth_pure
https://www.selma.com/fr-ch
https://finchat.io/
https://www.itiger.com/sg/market/gpt
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2019/758/fr#a3
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2019/758/fr#a68
https://www.swissbanking.ch/_Resources/Persistent/c/f/c/8/cfc85db533fee0888ff9d9988cceea7d2a36568e/ASB_Directives_Inde%CC%81pendence%20de%20l%27analyse%20financie%CC%80re_2018.pdf
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-101490.html
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1. Existence d'une décision individuelle automatisée (DIA / art. 21 (1) LPD)?

• Décision individualisée: 
• Qui est prise sans intervention humaine (= de manière exclusivement automatisée): 
• Qui déploie des effets juridiques ou affecte la personne concernée de manière significative: ~

2. Safe harbours (art. 21 (2) LPD)

• DIA en relation directe avec la conclusion ou l'exécution d'un contrat + la demande de la personne concernée est satisfaite: 
• Consentement de la personne concernée: ~

3. Conséquences (art. 21 (1) et (2) LPD)

• Devoir d'information à charge du responsable du traitement
• Mesures de sauvegarde: possibilité pour la personne concernée: 

• de faire valoir son point de vue 
• d'exiger que la DIA soit revue par une personne physique ("droit d'être entendu")

Robo advisor (2/2)
Volet 2: 
Règles en matière de protection des données

RGPD: régime d'interdiction sous 
réserve d'exceptions 
(art. 22 RGPD) qui est plus strict 
que le régime de la LPD

A moduler en fonction des 
obligations LSFin

https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2022/491/fr#a21
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2022/491/fr#a21
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2022/491/fr#a21
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32016R0679#d1e2839-1-1
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Robo advisor (2/2)
Volet 3: 
Droit du mandat

• Application des règles usuelles du mandat (art. 394 ss CO):
• Devoir d'information du mandataire
• Devoir de se renseigner sur le mandant
• Devoir d'établir un profil de risque et une stratégie de placement

• Responsabilité civile: question du standard de comparaison:
ATF 4A_72/2020, c. 5.3.1:

Dans le cas d'un robo advisor: Comparaison avec un gérant "humain" ou un autre robo advisor?

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/27/317_321_377/fr#a394
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/de/php/aza/http/index.php?highlight_docid=aza%3A%2F%2Faza://23-10-2020-4A_72-2020&lang=de&zoom=&type=show_document
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Ressources humaines
Question-clé: 
Compatibilité avec les règles de protection des données

1. Existence d'une décision individuelle automatisée (DIA / art. 21 (1) LPD)?

• Décision individualisée: 
• Qui est prise sans intervention humaine (= de manière exclusivement automatisée): 
• Qui déploie des effets juridiques ou affecte la personne concernée de manière significative: 

2. Safe harbours (art. 21 (2) LPD)

• DIA en relation directe avec la conclusion ou l'exécution d'un contrat + la demande de la personne concernée est satisfaite: 
• Consentement de la personne concernée: 

3. Conséquences (art. 21 (1) et (2) LPD)

• Devoir d'information à charge du responsable du traitement
• Mesures de sauvegarde: possibilité pour la personne concernée:

• de faire valoir son point de vue 
• d'exiger que la DIA soit revue par une personne physique ("droit d'être entendu")

RGPD: régime d'interdiction sous 
réserve d'exceptions qui est plus 
strict que le régime de la LPD

+ règles du droit du travail

https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2022/491/fr#a21
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2022/491/fr#a21
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2022/491/fr#a21
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Questions transversales (1/2)

Attentes exprimées par la FINMA (Communication FINMA 
sur la surveillance 08/2024 du 18 décembre 2024)

Sept thématiques:

1. Gouvernance
2. Inventaire et classification des risques
3. Qualité des données
4. Tests et surveillance constante
5. Documentation
6. Explicabilité
7. Vérification indépendante

Sur ces questions: Y. Caballero Cuevas, Intelligence 
artificielle: Les attentes de la FINMA en matière de 
gouvernance et gestion des risques (19 décembre 2024) 
https://cdbf.ch/1392/ 

Possible application extraterritoriale du Règlement européen
sur l'intelligence artificielle (RIA)

Critère alternatif 1:

Les providers (UE et non-UE) sont soumis au RIA:

• Systèmes d'IA: mise sur le marché / mise en service 
dans l'UE

• General-purpose AI model (GPAIM): mise sur le marché 
de l'UE

Critère alternatif 2: 

Les providers et les deployers (dans les deux cas UE et non-
UE) sont soumis au EU AI Act:

• lorsque le résultat produit par le système d'IA est utilisé 
dans l'UE.

https://www.finma.ch/fr/%7E/media/finma/dokumente/dokumentencenter/myfinma/4dokumentation/finma-aufsichtsmitteilungen/20241218-finma-aufsichtsmitteilung-08-2024.pdf?sc_lang=fr&hash=13E1E8A0EBF3AE250A1EB6E26BD3428D
https://www.finma.ch/fr/%7E/media/finma/dokumente/dokumentencenter/myfinma/4dokumentation/finma-aufsichtsmitteilungen/20241218-finma-aufsichtsmitteilung-08-2024.pdf?sc_lang=fr&hash=13E1E8A0EBF3AE250A1EB6E26BD3428D
https://cdbf.ch/1392/
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Provider ou deployer CH
+ 

utilisation de l'output
dans l'UE

Entreprise suisseProvider CH d'un système
d'IA (SIA) ou d'un general-
purpose AI model (GPAIM)

Mise sur le marché
de l'UE

Utilisation
dans l'UE

Provider CH d'un
système d'IA (SIA)

Mise en service 
dans l'UE

Questions transversales (2/2): Possible application extraterritoriale du RIA

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiol6XNvLLRAhVHPhQKHdU4AFUQjRwIBw&url=http://www.graphatlas.com/switzerland.php&bvm=bv.142059868,d.d24&psig=AFQjCNHZeg5iYsHe2FgPk7FNHogyEUlZNg&ust=1483962299139341
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Droit (bancaire) privé

Objet du désaccord

Respect délai de réclamation pour contester un virement

Arguments de NOVALOAN

1. NOVALOAN affirme qu’elle n’est pas responsable des informations transmises par le chatbot. 

2. NOVALOAN se réfère à ses conditions générales (CG) qui indiquent clairement le délai pour 
contester un virement (30 jours).
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Droit (bancaire) privé

Discussion de l’argument 1: attribution des actes/omissions/déclarations du chatbot

• Le chatbot n’est ni une personne physique ni une personne morale. C’est un simple outil (in casu, 
un système automatisé) qui fournit des informations à l’utilisateur d’un site web. Les réponses 
(output) du chatbot procèdent des prompts (input) de l’utilisateur. Par conséquent, NOVALOAN 
répond des déclarations du chatbot comme des siennes propres.

• Pour la même raison (absence de personnalité juridique), le chatbot n’est, en l’état du droit, ni un 
représentant (CO 32-40), ni un auxiliaire (CO 101) ni un substitut (CO 399)1. 

• Le fait que le chatbot puisse interagir avec le client ne modifie pas ce raisonnement. 

• NOVALOAN doit se laisser opposer les actes/omissions (ou déclarations) de son chatbot. 
Concrètement, les déclarations du chatbot lui sont donc directement imputables (ou attribuées). 

1 Au sujet du substitut , cf. TF 4A_305/2021, 02.11.2021, c. 7.3.1 « Als Dritter im Sinne von Art. 398 Abs. 3 OR ist eine andere natürliche oder juristische Person gemeint ».
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Droit (bancaire) privé

Discussion de l’argument 2: conflit entre les déclarations du chatbot et les CG 

• L’information sur le délai de réclamation (60 jours) que transmet le chatbot ne correspond pas à ce 
que prévoient les CG (30 jours).

 
• Hypothèses de travail

i. CO 398 II cum CO 97 : bonne et fidèle exécution du mandat (information erronée = défaut de diligence)

ii. CO 18: interprétation d’une manifestation de volonté visant à modifier le contrat (p. de la confiance)

iii. CC 2 II : abus de droit de la banque

• Les déclarations du chatbot (= banque) engagent NOVALOAN. JEAN, de bonne foi, pouvait se fier 
aux informations qu’il a reçues et devrait obtenir la restitution du délai.
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Nous vous retrouvons pour la suite au

Informations et inscriptions sur CAS-DFL.ch

https://cdbf.ch/cas-digital-finance-law/
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Repères bibliographiques et casuistiques
_________________________
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ADM? - Interim Report, publié le 18 décembre 2023, not. p. 10

• LE CUN YANN, Quand la machine apprend - La révolution des neurones artificiels et de l'apprentissage profond, Paris 
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• LIEGEOIS FABIEN, Algorithmes contre algorithmes : de l’erreur humaine au dysfonctionnement de systèmes 
automatisés, RSDA 2024/6, p. 654
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• Moffatt v. Air Canada (2024), British Columbia Civil Resolution Tribunal 149
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New York 2024 et Annex IV: UNCITRAL Model Law on Automated Contracting, art. 7, p. 95

Contexte et droit privé
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• Guidelines for Examination in the European Patent Office – Section 3.3.1: brevetabilité des solutions IA

• Decision of the Legal Board of Appeal of 21 Decembre 2021 (Thaler): qualité d'inventeur refusée à l'IA

• Thomson Reuters v. ROSS (en cours): action de Thomson Reuters contre ROSS Intelligence in May 2020, pour copie 
illicite de contenu de Westlaw aux fins de training du système d'AI

• Doe v. GitHub: non-respect de licences OSS relatives à un code hébergé sur GitHub

• Copilot Copyright Commitment de Microsoft: protection en cas d'attaque de tiers

Actifs digitaux, droits sur les actifs et titularité
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Services financiers, protection des données

YANNICK CABALLERO CUEVAS, Systèmes d’intelligence artificielle et Loi sur les services financiers (LSFin) : Entre 
analyse financière et conseil en placement, SZW/RSDA 2024 p. 642

CÉLIAN HIRSCH, Intelligence artificielle et automatisation des décisions dans le secteur bancaire et financier : 
application de la LPD et du RGPD, SZW/RSDA 2024 p. 113

CÉLIAN HIRSCH/NASTASSIA MERLINO, "Do Robots Rule Wealth Management? A Brief Legal Analysis of Robo-
Advisors", SZW/RSDA 2022 p. 33
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